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Renforcer la maîtrise des risques des administrations sociales  
par une activité d’audit indépendante 
 

Depuis 2011, la Mission permanente d’audit interne (MPAI) de l’IGAS déploie, pour l’ensemble des 
administrations centrales ou déconcentrées des ministères sociaux et pour nombre de leurs 
établissements publics, une démarche d’audit interne. Sous l’égide du comité d’audit interne 
ministériel, constitué de personnalités qualifiées extérieures et du contrôleur budgétaire et 
comptable, la MPAI évalue le niveau de maîtrise des risques des processus audités, dans le 
respect des exigences professionnelles, méthodologiques et déontologiques, de l’audit interne de 
l’État. La programmation triennale de ses missions se fonde sur une identification documentée et 
actualisée des principaux risques des ministères sociaux, en lien étroit avec le secrétaire général 
des ministères sociaux.  

La réalisation du plan d’audit et le suivi des actions 
Les bouleversements sanitaires de l’année 2020 et leurs conséquences sur le fonctionnement des 
administrations sociales ont conduit à revoir et adapter la programmation des audits, en 
développant des missions ‘flash’ et en préservant le suivi des plans d’action engagés à l’issue des 
audits antérieurs. Sur 9 rapports remis en 2018, 7 ont fait l’objet d’une clôture en 2020 ou début 
2021, avec une moitié des recommandations totalement réalisée, le reste en voie de réalisation à 
court terme, sauf 3% d’entre elles seulement non mises en œuvre.  

Une programmation en phase avec les risques majeurs 
Le plan pluriannuel d’audit interne 2021-2023, élaboré en lien avec les directions d’administration 
centrale et le secrétaire général, prévoit 23 audits couvrant, sur les politiques publiques ou leur 
gestion financière et comptable, les principaux risques identifiés dans la cartographie des risques 
ministériels ou par la MPAI.  
Eu égard à cette période atypique, une réflexion commune est en cours, avec le secrétariat général 
des ministères sociaux afin d’articuler finement les démarches d’identification des risques et 
d’appui au développement du contrôle interne. 
 

 

Instruire les dossiers des praticiens hospitaliers  
en conseil de discipline ou en commission statutaire nationale 
 
Les membres de l’IGAS ayant la qualité de médecin ou de pharmacien sont régulièrement sollicités 
pour traiter, en qualité de rapporteurs, de dossiers disciplinaires, d’insuffisance professionnelle ou 
de validation d'année probatoire des praticiens hospitaliers, dans le cadre des procédures menées 
par le Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la 
fonction publique hospitalière (CNG). 
  




